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Le Conseil d’administration
en lycée et collèges

Tout savoir pour 
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Le CA, un jalon du
rapport de force

La loi de décentralisation du 22 juin 1983 dé-
finissait les collèges et lycées comme des Éta-
blissements public locaux d’enseignement,
disposant d’une autonomie sur un certain
nombre de questions, notamment l’utilisation
des moyens pédagogiques (article R 421-2 du
Code de de l’éducation). La garantie de cette
autonomie était censée être le Conseil d’Ad-
ministration, présenté comme un organe dé-
cisionnel, le ou la chef-fe n’étant que
l’«organe exécutif» de l’établissement qui
«exécute les délibérations du CA» (R 421-9).
Cependant, il faut faire attention, le CA n’est
bel et bien qu’un simulacre d’instance démo-
cratique : le-la chef-fe d’établissement peut lé-
galement passer par-dessus le CA pour les
questions importantes de l’établissement,
comme la répartition des moyens par disci-
pline !  Pourquoi, dans ces conditions, se pré-
senter en CA ? 

u Avoir des informations : sans participa-
tion au CA, il est difficile de savoir la façon
dont le budget est utilisé, dont les heures al-
louées à l’établissement sont réparties, dont
les contrats sont passés, etc. Et derrière ces
informations « locales», ce sont les politiques de
l’éducation qui se profilent ! Le CA, faute de
mieux, est donc au moins l’occasion d’avoir  une
vision d’ensemble des choix faits au sein de l’éta-
blissement et, plus largement, par l’administra-
tion. Avoir une vision d’ensemble de ces choix,
pour pouvoir mieux les contester !

u Construire du collectif : le CA ne doit pas
être l’apanage d’une équipe réduite de « spé-
cialistes ». Au contraire, la préparation des CA
est l’occasion pour toutes et tous les collègues
de se réunir en Assemblée générale, de dé-
battre de la situation et de définir ensemble
des positions collectives et des moyens d’ac-
tion. Ensemble on est plus fort-e-s : le CA et
sa préparation peuvent être un pivot de l’ac-
tion collective !

u Instaurer du rapport de force. Enfin, le
CA est un moment de confrontation avec la
hiérarchie. Qui plus est, cette confrontation
est publique, devant les parents d’élèves no-
tamment. Les passes d’armes qui s’y dérou-
lent avec les chef-fe-s d’établissements sont
autant d’occasions pour montrer notre déter-
mination et notre capacité à faire respecter
les règles. Comme dans toutes les instances,
les élu-e-s SUD ne (se) laissent pas faire !
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Il est important, face à une hiérarchie de
moins en moins soucieuse de respecter
le cadre juridique qui s’impose à elle, de
lui rappeler les règles de droit les plus
élémentaires. Faire respecter les règles

prévues pour l’organisation des élections
au CA ne représente sans doute pas une
grande victoire syndicale, mais cela pose
un jalon dans le rapport de force entre les
salarié-e-s et la hiérarchie.   

Élections au CA : 
ce que l’on peut exiger

Article R421-30 : “L’eĺection des repreśentants
des personnels, celle des repreśentants des pa-
rents d’eĺev̀es et celle des eĺev̀es comme deĺeǵueś
de classe sont effectueés au plus tard avant la fin
de la septiem̀e semaine de l’anneé scolaire.”

“Le chef d’et́ablissement dresse, pour chacun des
colleg̀es def́inis a ̀l’article R. 421-26, la liste eĺecto-
rale, vingt jours avant l’eĺection. Les dećlarations
de candidature signeés par les candidats lui sont
remises dix jours francs avant l’ouverture du
scrutin. Ces diffeŕents documents sont afficheś
dans un lieu facilement accessible aux personnels
et aux parents.“

“Pour les eĺections des repreśentants des person-
nels et des parents d’eĺev̀es, les listes peuvent
comporter au plus un nombre eǵal au double du
nombre des sieg̀es a ̀pourvoir. Ce nombre ne peut
et̂re infeŕieur a ̀deux noms. Les candidats sont ins-
crits sans mention de la qualite ́de titulaire et de
suppleánt. 

Le mateŕiel de vote est envoye ́aux eĺecteurs et
électrices six jours au moins avant la date du scru-
tin. Le vote par correspondance est admis. Les
votes sont personnels et secrets.

Le chef d’et́ablissement fixe la date du scrutin et
les heures d’ouverture du bureau de vote sans que
celles-ci puissent et̂re infeŕieures a ̀quatre heures
consećutives pour les parents d’eĺev̀es et a ̀huit
heures consećutives pour les personnels. Il reco̧it
pour le vote par correspondance les bulletins sous
double enveloppe, organise le deṕouillement public
et en publie les reśultats.

Les contestations sur la validite ́ des opeŕations
eĺectorales sont porteés dans un deĺai de cinq jours
ouvrables a ̀compter de la proclamation des reśul-
tats devant le recteur d’académie. Celui-ci statue
dans un deĺai de huit jours a ̀ l’issue duquel, à
def́aut de dećision, la demande est reṕuteé rejeteé.

Les élections arrivent assez vite dès le début
de l’année. Dès le début de l’année, il faut sol-
liciter du-de la chef-fe d’établissement une

date qui permette la participation du plus grand
nombre.

La constitution des listes pour chaque collège
doit avoir lieu au plus tard 20 jours avant les
élections et être remise à la direction. Les pro-
fessions de foi sont remises au plus tard 10

jours avant les élections. Attention : les person-
nels ont le droit d’afficher largement la profession
de foi : salle des prof-fe-s, salle de repos des
agent-e-s... 

Les listes de représentant-e-s du personnel doi-
vent comporter au minimum deux noms, au
plus le double des sièges à pourvoir (voir “La

composition du CA, page suivante”) sans men-
tion de la qualité de titulaire ou de suppléant-e :
14 noms pour les représentant-e-s des person-
nels d’éducation et d’enseignement dans un LGT
ou un collège de plus de 600 élèves, par exem-
ple.

La direction doit transmettre impérativement le
matériel de vote 6 jours avant les élections, et
l’envoyer par courrier aux absent-e-s.  

Le bureau de vote doit être ouvert huit heures
consécutives pour les personnels.

Attention : la contestation sur le déroulement
du vote doit avoir lieu dans les 5 jours ouvra-
bles après le dépouillement et se fait auprès

du rectorat
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La composition du CA
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Comment contester des élections frauduleuses ?
S’il y a contestation sur le déroulement des élections ou du dépouille-
ment, il faut faire un courrier au recteur ou à la rectrice dans un délai
de 5 jours ouvrables. Passés 8 jours, la contestation est considérée
comme rejetée. A savoir : des membres du Tribunal administratif ou de
la Cour administrative d’appel peuvent participer au scrutin et au dé-
pouillement.  

Élections : quelques questions fréquentes...
Après le dépouillement : comment calculer si
la répartition des sièges est la bonne ? 
L’article R421-26 du Code de l’éducation nous dit que l’élection
des représentant-e-s du personnel se fait “à la représentation pro-
portionnelle au plus fort reste”. De quoi s’agit-il ? Il s’agit d’un scru-
tin à un tour, dans lequel la répartition des sièges au moment du
dépouillement se fait en deux temps.  

1. L’attribution de chaque siège correspond à l’obtention
par chaque liste du “quotien électoral”. Le quotient électoral est
égal au nombre de suffrages exprimés divisé par le nombre de
sièges, en l’occurrence 7. 

2. Cette répartition laisse des restes, c’est-à-dire des
sièges à pourvoir. Ceux-ci sont attribués à chaque liste en fonction
des suffrages inemployés à la première répartition. 

Exemple

Quotient électoral : 80 voix pour 7 sièges, ça fait  11,4  voix pour
1 siège.

5 sièges ont été acquis immédiatement (partie entière de la divi-
sion par le quotient électoral). Les deux derniers sièges ont été at-
tribués aux listes ayant le plus fort reste (dans la division). Donc,
avec le calcul au plus fort reste, une liste avec très peu de voix
peux récupérer un siège.

Qui vote ? Qui est éligible ? 
D’après l’article R421-26, sont électeurs-trices : 

-tou-te-s les titulaires à temps complet ou partiel
-tou-te-s les stagiaires
-les non-titulaires, sans condition de nationalité, s’ils et elles sont em-

ployé-e-s par l’établissement pour au moins 150 heures dans l’année.
Ils-elles votent dans l’établissement où ils-elles effectuent la partie la
plus importante de leur service, ou, dans le cas d’un service partagé à
égalité, dans l’établissement de leur choix.

-les TZR s’ils et elles sont affecté-e-s pour au moins 30 jours dans
l’établissement où se déroulent les élections
Toujours d’après l’article R421-26, sont éligibles :

-tous les titulaires à l’exception des membres de droit
-les non-titulaires nommé-e-s à l’année, sans condition de nationalité
-les stagiaires

Voter par correspondance, comment faire ? 
Le vote par correspondance se fait par «double enveloppe» : une enve-
loppe cachetée contient le bulletin de vote ; cette enveloppe est glissée
dans une seconde enveloppe cachetée mentionnant l’adresse de l’éta-
blissement au recto et le nom, prénom et adresse de l’électeur ou l’élec-
trice, ainsi que la mention «élections des représentant-e-s au Conseil
d’administration de l’établissement», au verso. Le tout est envoyé par
la Poste ou remis en mains propres au-à la chef-fe d’établissement. 

Une liste au CA se définit à partir de la profession de foi partagée par les
membres de la liste. La profession de foi se fait sur la base d’une discussion entre  mi-
litant-e-s. Elle sera discutée et amendée par l’ensemble de la liste. Il y a en général une
recherche de consensus sur un petit collège ou lycée ou il est difficile de faire une liste.
Elle sera beaucoup moins consensuelle sur un gros établissement avec des listes syndi-
cales beaucoup plus affirmées, avec des enjeux plus politiques dans les professions de
foi. La rédaction de la profession de foi doit être un moment important de consensus ou
de désaccord mais elle doit être au final complètement partagée par tou-te-s les repré-
sentant-e-s de la liste. C’est le gage d’un travail cohérent et constructif.

D’autre part, la liste du premier collège peut comporter, outre des enseignant-
e-s, des AED, documentaliste, AP, AVS, CPE si celui-ci ou celle-ci n’est pas membre
de droit du CA. La liste du second collège, de même, ne se limite pas aux ATTEE, mais
regroupe aussi l’AS, l’infirmer-e, les agent-e-s administratifs-ve-s. Il est très intéres-
sant, en particulier de notre point de vue de syndicat intercatégoriel, de consti-
tuer une liste qui représente vraiment les différentes catégories de personnel.

Techniquement, il faut constituer sa liste 20 jours avant la date des élections,
en présentant deux fois plus de noms qu’il y a de titulaires au CA. Par exemple, pour le
second collège, il faudra présenter 6 noms dans les collèges de plus de 600 élèves :
pour plus de détails, se reporter au tableau “La composition du CA”. Les noms doivent
être inscrits les uns à la suite des autres, sans mention de la qualité de titulaire ou de
suppléant-e. 

Quelle liste au CA ? 

5

7 sièges sont à pourvoir
3 listes se sont présentées
81 suffrages exprimés valides 

Liste.SUD : 40 voix
Liste CGT : 33 voix
Liste SNES : 7 voix
Blancs et nuls : 1

Liste Voix Voix/
quot

Sièges Restes Siège
Sup

Total 
Sièges

SUD 40 3,508 3 0,58 3
CGT 33 2,89 2 0,89 1 3
SNES 7 0,61 0 0.17 1 1



Le ou la chef-fe d’établissement doit envoyer les
convocations, le projet d’ordre du jour et les docu-
ments préparatoires au moins huit jours à l’avance.

Le CA, pour prendre une décision, doit réunir le quo-
rum. Le quorum correspond à la moitié des mem-
bres du CA. Faute de quorum, un nouveau CA est

convoqué dans un délai compris entre 5 et 8 jours.
Ce nouveau CA peut prendre n’importe quelle décision

relevant de ses compétences, quelque soit le nombre de
membres présent-e-s ! Organiser avec les parents
d’élèves un refus de siéger ou une démission de la liste
peut donc être une arme symbolique intéressante en cas
de conflit, mais il ne change rien aux décisions prises
dans le cadre prétendument démocratique des EPLE !

C’est bien le CA qui vote l’ordre du jour en début de
séance. De ce fait, les représentant-e-s du personnel
peuvent faire inscrire n’importe quel point relevant

des compétences du CA à l’ordre du jour, y compris
au début du CA.

Les personnels, par le biais des représentant-e-s au
CA peuvent proposer des motions en séance et les
soumettre au vote, quoiqu’en disent certain-e-s

chef-fe-s. C’est le CA qui décide de les soumettre au
vote ou non, puis de les adopter ou non. Il faut opposer
l’article R421-23 aux chefs réfractaires.  

Les personnels, par le biais des représentant-e-s au
CA peuvent demander la convocation d’un CA extra-
ordinaire en soumettant une demande par écrit si-

gnée de plus de la moitié des membres du CA. De
même, le ou la chef-fe ne peut le refuser

Fonctionnement du CA :
ce que l’on peut exiger

Article R421-25 (attention, modifié par le décret du 19 août
2019) : “Le chef d'établissement fixe les dates et heures
des séances. Il envoie les convocations, accompagnées
du projet d'ordre du jour et des documents préparatoires,
au moins huit jours à l'avance, ce délai pouvant être réduit
à un jour en cas d'urgence.

Article R421-25 (attention, modifié par le décret du 19 août
2019) : “Le conseil d'administration ne peut siéger valable-
ment que si le nombre des membres présents, en début
de séance, est égal à la majorité des membres en exercice
composant le conseil. Si ce quorum n'est pas atteint, le
conseil d'administration est convoqué en vue d'une nou-
velle réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum de
cinq jours et maximum de huit jours ; il délibère alors vala-
blement, quel que soit le nombre des membres présents.
En cas d'urgence, ce délai peut être réduit à trois jours.”

Article R421-25 : “L’ordre du jour est adopte ́en deb́ut de
seánce ; toute question inscrite a ̀l’ordre du jour et ayant
trait aux domaines def́inis a ̀l’article R. 421-2 doit avoir fait
l’objet d’une instruction preálable en commission perma-
nente, dont les conclusions sont communiqueés aux mem-
bres du conseil.”

Article R421-23 : “Le conseil d’administration peut, à son
initiative, adopter tous voeux sur les questions intéressant
la vie de l’établissement”

Article R421-25 : “Le conseil d’administration se reúnit en
seánce ordinaire a ̀l’initiative du chef d’et́ablissement au
moins trois fois par an. Il est, en outre, reúni en seánce ex-
traordinaire a ̀la demande de l’autorite ́acadeḿique, de la
collectivite ́territoriale de rattachement, du chef d’et́ablis-
sement ou de la moitie ́au moins de ses membres sur un
ordre du jour det́ermine.́”

1

2

3

4

5

Le CA n’est pas une instance démocratique dans laquelle on
peut faire avancer nos revendications. En revanche, c’est un
jalon du rapport de force avec la direction et, à travers elle,
avec l’administration. Concrètement : se battre pied à pied
pour faire respecter des règles de fonctionnement, énoncer
publiquement quelques vérités salutaires à travers des mo-
tions, cela permet d’instaurer un climat favorable à la défense

des personnels. Par ailleurs, cela permet de faire du lien avec
les parents d’élèves, en se réunissant avec eux et elles avant
le CA pour discuter des motions, par exemple. Montrer à la
direction que l’on ne (se) laisse pas faire, voilà l’un des enjeux
de la présence syndicale en CA ! Et pour cela, voici en
quelques points ce que l’on peut exiger, ainsi que les articles
à opposer à la direction en cas de conflit ou de réticence. 
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La commission permanente est obligatoirement
convoquée pour les questions relatives à l’autono-
mie des établissements : en particulier la répartition

des moyens par discipline et le projet d’établisse-
ment. 

Pour les questions relatives à l’autonomie des établis-
sements (répartition de moyens, projet d’établisse-
ment), on peut demander l’organisation de plénières,

sur la base de la fin du paragraphe ci-contre. 

La direction doit en particulier soumettre en CA un pro-
jet d’emploi de la DHG, c’est-à-dire de répartition des
moyens par discipline, après convocation de la com-
mission permanente. En cas de rejet de la proposi-

tion de TRM, un nouveau CA doit être convoqué dans
les 10 jours. Et c’est là que la démocratie formelle des ins-
tances de l’EPLE atteint ses limites : quoique décide ce se-
cond CA, c’est bien le-la chef-fe qui arrête le TRM définitif
! Les personnels peuvent également présenter leur pro-
position de TRM. 

Article R421-41 :  “La commission permanente instruit les
questions soumises a ̀l’examen du conseil d’administra-
tion. Elle est saisie obligatoirement des questions qui
relev̀ent des domaines def́inis a ̀l’article R. 421-2.
Un extrait de l’article R. 421-2 : 
“Les colleg̀es, les lyceés, les ećoles reǵionales du premier
degre ́ et les et́ablissements reǵionaux d’enseignement
adapte ́disposent, en matier̀e ped́agogique et ed́ucative,
d’une autonomie qui porte sur :
1. L’organisation de l’et́ablissement en classes et en
groupes d’eĺev̀es ainsi que les modaliteś de reṕartition des
eĺev̀es. 
2. L’emploi des dotations en heures d’enseignement et,
dans les lyceés, d’accompagnement personnalise ́mises
a ̀la disposition de l’et́ablissement dans le respect des obli-
gations reśultant des horaires reǵlementaires.
3. L’organisation du temps scolaire et les modaliteś de la
vie scolaire.”

Article R421-42 : “(la commission permanente) veille a ̀ce
qu’il soit proced́e ́a ̀toutes consultations utiles, et notam-
ment a ̀celles des eq́uipes ped́agogiques inteŕesseés ainsi
que du conseil ped́agogique.”

Article R421-9 : “En qualite ́d’organe exećutif de l’et́ablis-
sement, le chef d’et́ablissement (...) soumet au conseil
d’administration les mesures a ̀prendre dans les domaines
def́inis a ̀l’article R. 421-2 apres̀ saisine pour instruction de
la commission permanente en application de l’article R.
421-41 et exećute les dećisions adopteés par le conseil.
Dans l’hypothes̀e ou ̀la proposition relative a ̀l’emploi des
dotations en heures est rejeteé par le conseil d’adminis-
tration, la commission permanente proced̀e a ̀une nouvelle
instruction avant qu’une nouvelle proposition soit soumise
au vote du conseil d’administration. Le second vote du
conseil doit intervenir dans un deĺai de dix jours suivant
son premier vote. En cas de rejet de cette seconde propo-
sition, le chef d’et́ablissement en qualite ́de repreśentant
de l’Et́at arret̂e l’emploi des dotations en heures.”
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Les autres instances de l’EPLE
La commission permanente (articles 421-37 à 41) :

La commission permanente instruit les questions soumises
à l'examen du Conseil d'administration. Elle est obligatoire-
ment saisie sur les questions relevant de l’autonomie des éta-
blissements. Elle comprend le ou la chef-fe d'établissement
et un-e adjoint-e, le-la gestionnaire, un-e représentant-e de
la collectivité territoriale de rattachement, quatre représen-
tant-e-s élu-e-s des personnels (3 du premier collège, 1 du
second collège), des représentant-es des usagers (3 repré-
sentant-es des parents d’élèves, 1 représentant-e des élèves
dans les collèges, 2 dans les lycées). La commission perma-
nente prépare les CA, elle permet aux personnels d’avoir des
informations sur les axes de travail, les orientations qui seront
privilégiées par l’administration lors du CA. Il est important de
prendre tous les documents et de poser des questions sur la
compréhension et la justification des choix de l’administration.
C’est avec l’analyse de ces documents que la liste élue
pourra en connaissance de cause et avec tous les personnels
proposer lors du CA des compléments, des alternatives, des
contre-propositions par rapport à ce qui est prévu par l’admi-
nistration.

Le conseil de discipline (articles R511-20 à 45) : 

Il est composé du-de la chef-fe d'établissement, de l’adjoint-
e de son choix, du ou de la gestionnaire de l'établissement,
de représentant-e-s élu-e-s des personnels (4 du premier col-
lège, 1 du second collège), de représentant-es élu-es des pa-
rents d'élèves et des élèves (3 parents et 2 élèves en collège,
2 parents et 3 élèves en lycée), et du-de la CPE. Le conseil
de discipline de l'établissement est compétent pour prononcer
à l'encontre des élèves les sanctions suivantes : avertisse-

ment, blâme, mesure de responsabilisation, exclusion tem-
poraire de la classe, exclusion temporaire ou définitive de
l'établissement ou de ses services annexes. Le conseil de
discipline délibère à bulletins secrets à la majorité des suf-
frages exprimés. Le conseil de discipline est certainement la
commission la plus discutée au sein des établissements, il
paraît très important que les élu-e-s soient vigilant-e-s quant
au respect des procédures et des recours exprimés par l’ad-
ministration. Les échanges des membres du conseil sont et
doivent rester confidentiels et ne peut être diffusés et répétés.
Pour plus de détails sur les procédures disciplinaires, il faut
consulter, dans le Code de l’éducation, les articles R511-20
à 45. 

A la commission permanente comme au conseil de discipline,
les représentant-e-s des personnels et des usager-e-s sont
élu-e-s au sein de chaque collège à la proportionnelle au plus
fort reste. Le-la représentant-e du second collège est élu au
scrutin uninominal à un tour.  

La commission d'hygiène et de sécurité :
Présidée par le-la chef d'établissement, elle est composée
de représentant-es des personnels de l'établissement (dési-
gné-es par le CA mais pas forcément élu-es), des élèves, des
parents d'élèves, de l'équipe de direction et d'un-e représen-
tant-e de la collectivité de rattachement. Elle est chargée de
faire toutes propositions utiles au conseil d'administration en
vue de promouvoir la formation à la sécurité et de contribuer
à l'amélioration des conditions d'hygiène et de sécurité dans
l'établissement. Elle est obligatoire uniquement dans les ly-
cées techniques et professionnels ainsi que dans les collèges
accueillant une SEGPA.

Les motions 
Les motions peuvent être librement présentées en Conseil
d’administration, sur la base de l’article R-421-23 : “Le conseil
d’administration peut, à son initiative, adopter tous voeux sur
les questions intéressant la vie de l’établissement”. Sur cette
base, interprétée de manière restrictive par certain-e-s chef-
fe-s d’établissement, on peut faire voter des positions sur des
sujets assez divers : moyens, budget, mais aussi élèves sans-
papiers, roms, etc... 
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